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LE COLPORTEUR DE GLACE

Le constable Aubin fait rapport qu’il a été informé que vers 3 h 45 pm la voiture de M. Leblanc tiré par un cheval

stationnait sur la rue Beaudry près de la rue Lagauchetière pendant que le fils de M. Leblanc était allé délivrer un

morceau de glace a un (mot inconnu). Un jeune garçon du nom de Lachanche dont les parents demeurent

au no 149 Beaudry est, sauta dans la voiture et a fouetté le cheval qui en partant a accroché la voiture dans un

poteau et a tout brisé le devant.



52 F R A T E R N I T É  D E S  P O L I C I E R S  E T  P O L I C I È R E S  D E  M O N T R É A L

LE CHARTIER

M. Edgar Lanthier a 12 pm conduisait une voiture double chargé de charbon appartenant a M. Dieudonné

Salvail 363 Chambly en se dirigeant sur la rue Craig de l’ouest à l’est au coin Amherst une de ses

roues est tombé dans un puisard appartenant à la M.L. and Power c o. et brisant la pool de la voiture

la compagny a été notifiée de suite et sont venus réparé le dit puisard.
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E
n 1897, était fondée l’Asso-
ciation amateur athlétique de

la police de Montréal. Les couleurs
étaient le gris et le violet1. Si l’on en
croit les documents qui nous sont
parvenus du passé, son importance
était tant sur les plans financier et
social que sur celui de l’émulation
sportive. En effet, on note qu’au
début des années 1930 l’Association
avait remis la somme faramineuse
pour l’époque de 18 000 $ à
l’Association de bienfaisance et de
retraite des policiers (ABR) alors en
difficulté.

Ainsi à l’article 2 des règlements
de régie interne, on lit ce qui suit :

But : Principalement l’encou-
ragement des sports athlétiques,
le développement de la culture
morale et physique parmi ses
membres, en fournissant à ces
derniers des récréations profi-
tables, la création d’une caisse
mortuaire et en encourageant
par des dons, si elle peut le faire,
des œuvres de la police telles
que le fonds des veuves et
orphelins et l’Association de
Bienfaisance, qu’elle croira de-
voir encourager.

Des activités sportives fort dif-
férentes de celles d’aujourd’hui
étaient alors pratiquées. Par exemple,
lors du tournoi annuel de la police de

Montréal de 1945, 17 disciplines
étaient au programme, dont la
course de 100 verges, le lancement
du boulet de 16 livres, le lancement
de la poutre, la voltige à la perche, le
lancer du javelot, etc.2.

Fait à noter, M. Roger Lavigueur,
un des plus célèbres présidents de
notre syndicat (1943-1947) , qui
s’appelait à l’époque l’Association
canadienne des policiers de Montréal
et qui était affilié au Congrès
canadien du travail3, fût, en 1944, élu
président de l’Association athlétique.
Il était à ce moment-là constable à la
section circulation.

Aujourd’hui cette association a
disparu, mais il y a quelques années
des policiers ont fondé un nouvel
organisme qui poursuit des objectifs
similaires, au niveau sportif à tout
le moins. Il s’agit évidemment de
l’Association sportive et athlétique de
la FPPM. Son président actuel est
monsieur Guy Lefrançois.

Quand l’international touche le
local : la petite histoire de la
section anticommuniste

En 1864, Karl Marx, penseur
prolifique qui analysa le système
capitaliste sous tous ses angles,
participa à la fondation de la
1re internationale, un mouvement
ouvrier visant la propagation du

communisme à l’échelle planétaire.
Avec la victoire des communistes en
Russie en 1917 et l’arrivée au pouvoir
des Bolchéviques, avec à leur tête
Lénine, beaucoup de régimes monar-
chistes et de républiques modernes
se sentirent menacés, car plusieurs
d’entre eux avaient déjà des millions
de travailleurs concentrés dans d’im-
portants centres industriels. Ils
fomentèrent donc afin de renverser
ce nouveau régime de gouvernement.

Ayant tenu le coup face à ces
assauts répétés, la jeune république
communiste pensa que si elle voulait
survivre à titre de régime politique,
elle se devait d’exporter et de main-
tenir, selon le point de vue de Léon
Trostky, une forme de révolution
permanente à travers le monde. C’est
après la mort de Lénine en 1924 et la
prise du pouvoir par Staline que l’on
a vu surtout se structurer à l’étranger
des mouvements et des partis
communistes pilotés à partir de
Moscou.

C’est ainsi qu’au Canada, les
émeutes liées à la grève générale des
travailleurs à Winnipeg, à l’été 1919,
furent loin de rassurer les autorités.
Cette grève fera époque et elle est,
encore à ce jour, la manifestation
ouvrière la plus imposante et qui a
connu le plus de violence de toute
l’histoire du Canada.

DES POLICIERS SPORTIFS QUI REMONTENT À LOIN

1 Article 1 de la Constitution et règlements de l’Association amateur athlétique.

2 Page 205 du programme du 49e tournoi annuel de l’Association amateur athlétique de la police de Montréal, 1946.

3 Jacques Rouillard et Henri Goulet, Solidarité et détermination, édition Boréale, page 43.
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À Montréal, le 1er avril 1934, le
directeur de police de l’époque,
Me Fernand Dufresne, a profité d’une
réforme du Service pour mettre sur
pied l’escouade anticommuniste.
Celle-ci aura dès lors pour mission de
couvrir « tout événement pouvant
mettre en cause des éléments pro-
communistes, comme les assemblées
internationales, les manifestations et
les grèves4 ».

Autre fait intéressant, en 1941, le
Service met sur pied l’Escouade de
l’aqueduc et des mesures de guerre,
celle-ci avait pour mission d’ef-

fectuer « la surveillance des divers
endroits, immeubles ou usines
susceptibles d’être d’intérêts straté-
giques pour l’ennemi5 ». Il est inté-
ressant de voir que ces jours-ci, suite
aux attentats du 11 septembre 2001,
on songe à réinstaurer la surveillance
de la voie maritime du St-Laurent par
la GRC, élément stratégique et porte
d’entrée facile pour les terroristes. À
quand le retour de la surveillance de
l’aqueduc ?

En 1943, Fred Rose (de son vrai
nom Fred Rosenberg [1907-1983])
est le premier député communiste

élu au Parlement canadien. Siégeant
pour le comté de Cartier, il a été élu
sous la bannière du Parti travailliste-
progressiste. Trouvé coupable de
sédition et d’espionnage en 1946, il
est forcé de démissionner. Il est
décédé à Varsovie, en 1983, dans sa
Pologne natale6.

Le 5 septembre 1945, un membre
de l’ambassade russe à Ottawa,
M. Igor Gouzenko, fait défection. Ses
révélations démontreront l’ampleur
des activités russes au Canada et
ailleurs dans le monde.♦

Fait historique cocasse
Autrefois, l’âge légal pour entrer dans les débits de boisson au Québec était de 21 ans.

Les jeunes policiers qui ne respectaient pas ce critère légal devaient, lors de descente

dans des bars, se contenter de garder la porte de l’établissement à l’extérieur. 

Boutique souvenir
RAPPEL : le Musée de la police possède une boutique de souvenirs située au Quartier général

du SPVM (1440, St-Urbain). Le jeudi de chaque semaine, vous pouvez vous procurer des

souvenirs en plus de rencontrer les bénévoles sur les lieux qui répondront à toutes vos

questions.

Lieu mystère
Prison montréalaise célèbre qui fut le lieu de la pendaison simultanée, le 15 février 1839,

de cinq patriotes ayant participé à la Rébellion de 1836-37. Le Chevalier de Lorimier étant

le plus célèbre d’entre eux.

Elle est aujourd’hui la propriété de la Société des alcools du Québec. Un endroit où chacun

est au courant et où l’alcool coule à flots...

Connaissez-vous le nom de cette prison et savez-vous où elle est située? 

4 Turmel, Jean, Police de Montréal, historique du service 1909-1971, Montréal, 1974, 271 pages, p. 145.

5 Idem, p. 202.

6 Cournoyer, Jean, Le dictionnaire des noms propres du Québec, Stanké,1993, 952 pages, p. 704.

RÉPONSE: Au pied du courant, coin Notre-Dame et De Lorimier
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Nous ne 

vous

ALAIN LEGAULT

Au cours des années, plusieurs

policiers et policières ont 

donné leur vie pour protéger les

citoyens de Montréal. Afin de leur

rendre hommage, deux initiatives

ont été mises de l’avant.

Le 1er novembre 2002, le Musée de la police

a piloté la mise à jour du cénotaphe

(monument funéraire) commémorant la

mémoire des policières et policiers morts en

devoir à Montréal. Le cénotaphe, qui est une

création du Musée, a été financé en partie

par l’ABR, notre principal partenaire depuis

notre création. Il a été remis au Service pour

qu’il puisse le mettre en valeur, à un endroit

où tous pourront le voir et se souvenir de

ceux et celles qui ont donné leur vie. Son

entretien ainsi que sa mise à jour sont

financés par le Service de police.

Le cénotaphe
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La journée

commémorative

À chaque année, les agents de la paix se rassemblent sur la
Colline parlementaire afin de rendre hommage à leurs

camarades disparus. Une journée commémorative a été instau-
rée afin de perpétuer leur souvenir et veiller à ce que l’ampleur
de leur sacrifice ne soit jamais oublié.

Le 11 juillet 1917, un déséquilibré abattait l’agent
David Kirkwood, une recrue du Service policier d’Ottawa qui
succomba aux blessures subies dans la rue Gladstone à Ottawa.
Ses collègues et l’Association des policiers d’Ottawa ne se con-
tentèrent pas d’assister à ses funérailles. C’est ainsi que naquit
le premier Service commémoratif sur la Colline parlementaire,
le dernier dimanche de septembre 1978. Depuis lors, la céré-
monie commémorative a évolué en un Jour de commémoration
national. 

Les noms de plus de 670 policiers et policières sont inscrits au
Tableau d’honneur, le long du périmètre du mur adjacent au
Pavillon commémoratif donnant sur la rivière des Outaouais et
la Cour suprême du Canada. Les panneaux de verre rendent un
hommage permanent à nos héros, rappelant sans cesse aux
générations futures le sacrifice de nos collègues disparus.♦


